
Ordre du jour

Conseil municipal

22 novembre 2023
19 h 30

BUDGET

01. RENONCIATION DÉLAI 72 HEURES

02. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

03. ADMINISTRATION

3.1. Prévisions budgétaires - 2024

3.1.1. Catégorie I :  Ensemble des municipalités (partie III)

- Charges :   7 060 407 $

- Conciliation à des fins fiscales :   (219 188) $

3.1.2. Catégorie II :  15 municipalités participantes -  (partie I)

- Charges :   5 000 $

- Conciliation à des fins fiscales :   - $

3.1.3. Catégorie IV :  Gestion des matières résiduelles - compétence II (partie II)

- Charges :   6 459 409 $



- Conciliation à des fins fiscales :   - $

3.1.4. Catégorie VI :  Municipalités participantes - Parc industriel régional (partie V)

- Charges :   383 141 $

- Conciliation à des fins fiscales :   190 477 $

3.1.5. Catégorie VIII :  Ensemble des municipalités - Baux de villégiature (partie VI)

- Charges :   79 109 $

- Conciliation à des fins fiscales :   - $

3.1.6. Catégorie VIII :  Service d'ingénierie (partie VII)

- Charges :   348 200 $

- Conciliation à des fins fiscales :   (63 517) $

3.2. Fonds Régions et Ruralité - FRR

- Adoption des sommes appropriées au budget 2024

04. GESTION FINANCIÈRE

4.1. Plan d'intervention en infrastructures routières locales (PIIRL)

- Demande d'aide financière au ministère des Transports

4.2. Achat immeuble sis au 681, boul. Saint-Laurent Est

- Demande du propriétaire occupant une prolongation de résidence

4.3. Marge de crédit

- Autorisation de la marge de crédit à 500 000,00 $



05. COUR MUNICIPALE RÉGIONALE DE LA MRC DE MASKINONGÉ

5.1. Offre de services professionnels - 2024

- Résolution d'octroi du contrat au Cabinet Bélanger Sauvé, avocats

06. DEMANDE D'APPUI

6.1. Service d'aide au développement des collectivités de la MRC de Maskinongé (SADC)

- Appui au projet Renfort

6.2. Fondation Rivières

- Appui au projet du Programme de financement d'Action-Climat Québec

07. NOMINATION DES COMITÉS ET REPRÉSENTATION

- Liste des comités année 2024

08. AFFAIRES NOUVELLES

09. PÉRIODE DE QUESTIONS

10. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE


